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PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE

Arret6 n° 1950 du 11 jwn 2008 portant creation et
deflnltion des unites forestieres d'exploitation de la zone III
Kouilou dans le secteur forestier sud.

Le mmistre de l'economie forestlere,

Vu la Constitution;
Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant Code
forestier;
Vu le decret n° 2002-437 du 31 decembre 2002 fixant les con­
ditions de gestion et d'utillsatton des forets ;
Vu le decret n° 2007-300 du 14 juln 2007 relatif aux: attribu­
tions du mmlstre de l'economte foresttere et de l'environ­
nement;
Vu le decret n? 2007-615 du 30 decembre 2007 portant nomi­
nation des membres du Gouvernement ;
Vu l'arrete n° 8516 du 23 decembre 2005 portant creation,
definition des unites forestieres d'amenagement du secteur
fore stier sud et prectsant les modahtes de leur gestion et de
leur exploitation.

Arrete:

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Il est cree en application des dispositions de
l'artlcIe 54 de la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant
Code forestier, sept unites forestieres d'exploitation dans la
zone III Kouilou, designees ainsi qu'il suit :

a) Unite Forestlere d'Amenagement Sud 1 Pointe-noire :
- unite forestiere d'explottatton Ntombo
- unite forestiere d'explottation Boublssi
- unite forestiere d'exploitation Mbamba Sud;
- unite forestiere d'exploitation Cayo

b) Unite Foresttere d'Amenagement Sud 2 Kayes:
- unite forestlere d'exploitation Cotovindou ;
- unite forestiere d'exploitation Nkola ;
- unite forestiere d'exploitation Nanga.

CHAPITRE II : DE LA DEFINITION DES UNITES
FORESTIERES D'EXPLOITATION

Article 2 : Les unites forestieres d'exploitation de I'unite
forestiere d'amenagement Sud 1 Pointe-Noire sont deflnies
ainsl qu'lI suit :

a) Unite Forestlere d'Exploitation Ntombo :

EIle couvre une superflcie totale de 93.300 hectares environ et
est delimitee amst qu'Il suit :

- Au Nord : Par la rive gauche du fleuve Kouilou en amont
depuls le point aux: coordonnees geographtques ct-apres :
04° 18'28,7" Sud et 11°52'50,9" Est jusqu'a la confluence
avec la rtvtere Ngoma,

- A l'Est : Par une droite de 45.000 m environ ortentee au Sud
geographtque de la confluence entre le fleuve Koullou et la
rtvtere Ngoma, jusqu'au point aux: coordonnees geo­
graphiques cl-apres : 04°26'24.8" Sud et 12°12'02,5" Est,
sttue sur la route nationale du troncon routier, Les Saras­
MaIeIe;

- Au Sud: Par la route nationale en direction de POinte-NOire
depuis le point aux: coordonnees geographtques cl-apres :
04°26'24,8" Sud et 12°12'02,5" Est jusqu'au village Ntombo
aux: coordonnees geographiques cl-apres : 04°35'26,1" Sud
et 12°02'47,7" Est; ensu1te par la route Ntombo Ftmou
jusqu'au village Finiou aux: coordonnees geographtques ci­
apres 04°35'58,8" Sud et 12°00'32,2" Est.

- A l'Ouest : Par la route F1n10U-Mongo-Tandou jusqu'au
point aux: coordonnees geographtques ct-apres :
04°28'48,3" Sud et 11°58'42,5" Est, sttue a proxtmtte du vil­
lage Mpili ; ensuite par une droite de 1.000 m environ onen­
tee a I'Ouest geograpruque, jusqu'a la source de la nvtere
Nzambi ; puis par la nvtere Nzambi en aval jusqu'a sa con­
fluence avec la rtvtere Ntombo ; ensuite par la rtvtere
Ntombo en amont jusqu'a sa confluence avec la rtvtere
Lomb1 ; puis par une drone de 5.400 m environ onentee au
Nord geographtque jusqu'a la piste forestiere Louvoulou­
marais de Ntombo aux: coordonnees geographiques ci-apres :
04°21'11,7" Sud et 12°00'38,7" Est; ensuite par une droite
de 11.600 m environ onentee geograpniquement survant un
angle de 64° ; puis par une autre droite de 3.400 m environ
onentee a l'Ouest geographique jusqu'au fleuve Kouilou aux:
coordonnees geographtques cl-apres : 04° 18'28,7" Sud et
11°52'50,9" Est.

b) Unite Forestiere d'Exploitation Boubissi :

EIle couvre une superftcie totale de 140.524 hectares environ
et est delimltee amst qu'il suit :

- Au Nord: Par le CFCO en direction de Delisle. depuis la gare
Bilala jusqu'a la gare Mvouti au point aux: coordonnees geo­
graphiques ct-apres 04°15'09,8" Sud et 12°29'21,2" Est ;
ensuite par une droite de 4.400 m ortentee geographtque­
ment sutvant un angle de 212° ; puis par une autre droite de
14.200 m environ onentee au Sud geograpntque ; ensuite par
une autre droite de 22.000 m environ ortentee a l'Est geo­
graphtque jusqu'au point aux: coordonnees geographtques
cl-apres : 04°24'56,8" Sud et 12°42'25,1" Est sltue ala fron­
ttere congo-Angola.

- Au Sud et a l'Est. Par une droite de 2.200 m environ orten­
tee geographtquernent suivant un angle de 146° depuls le
point aux: coordonnees geographtques ct-apres :
04°24'56,8" Sud et 12°42'25,1" Est; ensuite par une autre
droite de 6.800 m environ orientee au Sud geographique ;
puis par une autre droite de 3.200 m environ ortentee a
I'Ouest geographtque ; ensuite par une autre drone de
8.400 m environ ortentee suivant un angle geographtque de
150° ; puis par une autre droite de 22.000 m environ orten­
tee sutvant un angle geographique de 100° ; ensuite par une
autre droite de 4.200 m environ onentee sutvant un angle
geographtque de 81 ° jusqu'au pont sur la rtvtere Boublsst ;
puis par la route Cacao-penzi sur une distance de 1.000 m
environ depuis le pont sur la rtvtere Boubisst [usqu'au point
aux: coordonnees geographtques ct-apres 04°35'58,8" Sud
et 12°23'55,4" Est, sttue a la frontiere Congo-Angola;
ensuite par la ligne frontahere Congo-Angola depuis le point
aux: coordonnees geograpluques ct-apres : 04°35'58,8" Sud
et 12°23'55,4" Est jusqu'a son intersection avec la route
Tchisakata-Manenga aux: coordonnees geographtques ci­
apres : 04°45'39,2" Sud et 12°12'05,8" Est; puis par la
route Tchisakata-Manenga depuis Ie point aux: coordonnees
geographtques ct-apres : 04°45'39,2" Sud et 12°12'05,8" Est
jusqu'a la rive gauche de la rtvtere Loeme dans la zone de
Tchikamba au point aux: coordonnees geographlques ct­
apres . 04°44'27,4" Sud et 12°07'41,2" Est.

- A l'Ouest : Par la rtvtere Loueme en amont depuis le point
aux coordonnees geographtques ci-apree ; 04°44'27,4" Sud
et 12°07'41,2" Est, jusqu'au point aux: coordonnees geo­
graphiques ct-apres : 04°33'28,7" Sud et 12°12'05,8" Est,
dans la zone de Kanandji ; ensuite par la route Kanadji­
Songo jusqu'au pont sur la nvtere Batonde aux: coordon-
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nees geographtques ci-apres : 04°35'52,2" Sud et
12°16'52,9" Est; puis par la rrvtere Batonde en amont
jusqu'a sa source aux coordonnees geographiques ctapres :
04°32'36,6" Sud et 12°18'49,0" Est; ensuite par une droite
de 2.000 m environ ortentee au Nord geographtque jusqu'a
la route Kouni-Masabl aux coordonnees geographlques ci­
apres : 04°31'37,9" Sud et 12°18'49,0" Est; puis par la
route Kouni-Masabi en direction du village Bangajusqu'au
pont sur la rtvtere Pemba aux coordonnees geographtques
ci-apres ; 04"33'09,1" Sud et 12"22'02,5" Est; ensuite par
la rtvtere Pemba en amont jusqu'a sa source aux coordon­
nees geographtques cr-apres : 04°31'54,2" Sud et
12°23'55,4" Est; puis par une droite de 3.400 m environ
ortentee suivant un augie geographtque de 354n

; ensuite
par une autre droite de 6.400 m environ ortentee suivant
un angle geographique de 92° jusqu'a la confluence des ri­
vteres Loeme et Nsimbili : pills par la rtvtere Loeme en aval
jusqu'a la confluence avec la rlvlere Doudema ; ensurte par
une droite de 600 m environ onentee au Sud geographique
jusqu'au village Kouni ; puis par la route Masabi-Kouni­
Mbaya jusqu'a la gare Bllala a l'1ntersection avec le Chemin
de Fer Congo Ocean.

c) Unite Forestiere d'Exploitation Mbamba Sud :

Elle couvre une superficle totale de 23.725 hectares environ et
est dehmltee ainsi qu'll suit :

- Au Nord : Par le Chemin de Fer Congo Ocean en direction
de nonsie, deputs te point aux coordonnees geograptnques
ct-apres : 04°15'09,8" Sud et 12°29'21,2" Estjusqu'au pont
sur la rtvtere Mbamba aux coordonnees geograpmques ci­
apres ; 04°13'15,6" Sud et 12°32'25,1" Est; ensuite par la
nmite departementale entre Ie Nlar1 et Ie KouUou, depms Ie
pont du Chemin de Fer Congo Ocean sur la rtvtereMbamba
jusqu'a son intersection au point aux coordonnees geo­
graphtques ct-apres : 04°22'43,1" Sud et 12°43'36,1" Est,
sttue a la tronnere Congo-Angola .

- A l'Est. Par une droite de 5.000 m environ depuis Ie point
aux coordonnees geographlques ct-apres : 04°22'43,1" Sud
et 12°43'36,1" Est onentee suivant un angle geograprnque
de 146°30' jusqu'au point aux coordonnees geographtques
ct-apres : 04°24'56,8" Sud et 12°42'09,0" Est.

- Au Sud: Par une drone de 21.000 m environ, depuis Ie
point aux coordonnees geographtques cl-apres
04°24'56,8" Sud et 12°42'09,0" Est, ortentee a l'Ouest geo­
graphique jusqu'au point aux coordonnees geographtques
ct-apres : 04°25'03,2" Sud et 12°30'41,9" Est.

- A l'Ouest : Par une drolte de 14.200 m environ depuis le
point aux coordonnees geographtques cl-apres
04°25'03,2" Sud et 12°30'41,9" Est, onentee au Nord geo­
graphique jusqu'au point aux coordonnees geographtques
ct-apres : 04°17'10,4" Sud et 12°30'41,9" Est; ensuite par
une autre droite de 4,400 m environ onentee suivant un
angie geograpnique de sz-.

d) Unite Foresttere d'Exploitation Cayo :

EIle couvre une superftcte totale de 25.098 hectares environ et
est dehmttee ainsl qu'tl suit :

- Au Nord : Par la rtvtere Loeme en amont, depuis son inter­
section avec la route Kitanzt-Koulombo jusqu'au pOint aux
coordonnees geographiques ci-apres : 04°44'27,4" Sud et
12°07'41,2" Est.

- Au Sud et a rEst: Par la route Tchtkamba-Manenga
jusqu'au pont sur la riviere Koma aux coordonnees geo­
graphiques ci-apres : 04°47'59,4" Sud et 12°11'30,3" Est:
ensuite par la ligne frontaliere Congo-Angola de 6.500 m
environ orientee sillvant un angle geographique de 163°
jusqu'a son intersection avec la route Manenga-Kitanzi aux
coordonnees geographiques ci-apres : 04°50'06,5" Sud et

12°10'54,8" Est; puis par la route Kiminzi-Kitanzi depuis Ie
point aux coordonneee geographiques ct-apres
04°50'06,5" Sud et 12°10'54,8" Est, jusqu'au carrefour du
village Sinda.

- A l'Ouest ; Par la route Slnda-Koulombo jusqu'a son inter­
section avec la rtvtere Loeme aux coordonnees geo­
graphiques cl-apres : 04°45'22,8" Sud et 12°00'35,4" Est.

Article 3 ; Les unites forestleres d'exploitation de l'unlte
forestiere d'amenagement Sud 2 Kayes sont deftnies ainsl qu'il
suit :

a) Unite Forestlere d'Exploitation Cotovindou ;

Elle couvre une superficie totale de 93.626 hectares environ et
est delimitee ainsi qu'll suit :

- Au Nord: Par la route Cotovindou-Mavoumba depuis le car­
refour routier jusqu'au pont sur la rtvtere Mouissa ; puis
par la rtvtere Mouissa en aval jusqu'a sa confluence avec la
rtvtere Ngongo.

- A l'Ouest : Par la rtviere Ngongo en aval jusqu'a sa conflu­
ence avec la lagune Conkouati ; ensuite par Ia rive droite de
la lagune Conkouati jusqu'a la confluence avec la rtvlere
Niamb1.

- Au Sud et a l'Est : Par la rtvtere Niambi en amont jusqu'au
pont de la route Nkola-Souangul-Culuvluduu aux cuurduu­
nees geographtques ct-apres : 03°51'44,4" Sud et
11°33'32,9" Est ; ensuite par cette route vers Nkola
jusqu'au pont sur la rtvtere Noumbi ; puis par Ia rtvtere
Noumbl en amont jusqu'a la confluence avec la nviere
Kouani ; ensutte par Ia rtvtere Kouani en amont jusqu'a sa
source; puis par la piste Dinguembo-Cotovindou jusqu'au
village Cotovtndou,

b) Unite Forestiere d'Exploitation Nkola :

Elle couvre une superficie totale de 188.406 hectares environ,
et est dehrmtee amst qu'tl suit :

- Au Nord: Par la rtviere Noumbi en amont, depuis sa con­
fluence avec la nvtere Loubanguila jusqu'a sa confluence
avec la rtvtere Kouant ; puis par la nviere Kouanl en amont
jusqu'a sa source aux coordonnees geographtques ct-apres :
03°45'26,1" Sud et 11°50'58,0" Est; ensuite par une drolte
de 900 m environ orientee sutvant un angle geographtque
de 347° jusqu'a la source du bras droit de la rrviere
Louboumou aux coordonnees geographtques ci-apres :
03°45'03,2" Sud et 11°51'07,7" Est; puis par la rtvtere
Louboumou en aval jusqu'a sa confluence avec Ie fleuve
KouUou-Niar1.

- Au Sud et a rEst: Par Ie fleuve Kouilou-Niar1 en aval,
depuis la confluence avec la nvtere Louboumou jusqu'a sa
confluence avec la nvtere Nanga,

- A l'Ouest, Par la rtvtere Nanga en amant, la rive gauche du
lac Nanga jusqu'a la confluence avec la rtvtere Loundji ;
ensuite par la rtvtere Loundji en amont jusqu'au pont de la
route Sexo-Ikalou ; pUIS par la route Bena-lkalou-TlOnzo­
Nkola ; jusqu'au carrefour routier du village Nkola ; ensuite
par une droite de 11.000 m environ ortentee au Nord geo­
graphique jusqu'a la riviere Loubanguila au point aux coor­
donnees geographlques Cl-apres 03°55'58,8" Sud et
II °43'23,2" Est ; puis par la riviere Loubanguila en aval
jusqu'a sa confluence avec la rtviere Noumb1.

c) Unite Forestlere d'ExploltatlOn Nanga:

Elle couvre une superficie totale de 33.560 hectares environ et
est del1mitee ainsi qu'U suit :

- Au Nord et a rOuest : Par la route Tchizalamou-Youbi­
Nkola-Ikalou, depuis Ie carrefour de Tchizalamou jusqu'au
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- A l'Est : Par la nvtere Loundji en aval, la rive droite du lac
Nanga jusqu'a l'intersection avec la route Koussoumouna­
NzambiZatchi-Tchizalamou au point aux coordonnees geo­
graphlquee ci-apres : 04~16'15.0" Sud et 1l~48·42.5" Est.

- Au Sud : Par la route Koussoumouna-Nzambi-Zatchi
jusqu'au carrefour de Tchizalamou.

CHAPITRE III : DISPOSmONS FINALES

Article 4: Le present arrete, qui abroge toutes les dispositions
anterteures contratres, prend effet a compter de la date de
signature et sera enregtstre, tnsere au Journal offlctel et com­
munique partout ou besom sera.

Fait a Brazzaville. Ie 11 jutn 2008

Henri DJOMBO


